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g)  Procédé  et  dispositif  pour  détecter  et  compter  toute  variation  insiaruanee  ue  prum  ei 

applications. 

©  L'invention  consiste  à  reproduire  ,  notamment  a 
l'aide  d'un  émetteur  lumineux  (23),  dans  le  plan  d'un 
détecteur  optique  (24)  le  profil  d'un  objet  ou  d'un 
ensemble  d'objets  en  contact  ou  se  chevauchant  sur 
une  bande  de  transport  (21),  par  exemple  des  jour- 
naux  (20),  sous  la  forme  d'une  fonction  Y  =  f(X), 
puis  à  explorer  le  profil  par  deux  récepteurs  (27,28) 
délimités  par  deux  fentes  (30,31),  faisant  en  sorte 
que  les  intersections  de  la  fonction  Y  et  les  lignes 
représentant  les  deux  récepteurs  soient  réduites  ap- 
proximativement  à  deux  points  et  que  la  distance 
entre  les  deux  lignes  soit  la  plus  petite  possible,  et 

^   enfin  à  déterminer  en  permanence  la  dérivée  Y(X) 
^ e t   à  actionner  un  circuit  électronique  associé  au 
*■  détecteur  (24)  engendrant  un  signal  de  sortie  propor- 
t ionnel   à  la  valeur  de  la  dérivée  Y(X). 

Dans  le  cas  de  la  détection  et  du  comptage,  le 
©signal  de  sortie  est  comparé  à  une  valeur  prédéter- 

m  minée  ,  représentante  d'une  variation  instantanée 
(22)  du  profil  et  une  impulsion  est  émise  quand  le 

©signal  de  sortie  devient  supérieur  à  la  valeur  prédé- 
^   terminée. 
LU  L'invention  s'applique  aussi  à  la  détection  des 

casses  de  fils. 



P  0  37U  Bol  Al 

ROCEDE  ET  DISPOSITIF  POUR  DETECTER  ET  CONlrTen  lUUifc  vahiamwn  ihoimpiimnce  uc  rnwnu,  
ET  LEURS  APPLICATIONS 

La  présente  invention  concerne  un  procède  et 
n  dispositif  permettant  de  détecter  et  de  compter 
)ute  variation  instantanée  du  profil  d'un  objet  en 
éfilement  continu  ou  d'un  ensemble  d'objets  se 
hevauchant  sur  une  bande  de  transport,  ledit  profil 
tant  représenté  par  une  fonction  Y  =  f  (X). 

On  appelle  variation  instantanée  toute  variation 
u  profil  caractérisée  par  une  variation  très  impor- 
inte  de  la  pente  entre  deux  points  de  la  fonction  Y 
=  f(X)  dont  la  distance  tend  vers  0. 

Les  procédés  connus  pour  détecter  et  compter 
me  variation  instantanée  concernent  la  détection  et 
3  comptage  des  dislocations  provoquées  par  le 
ihevauchement  de  deux  objets  plats  consécutifs 
:ur  la  bande  de  transport.  Ils  sont,  par  conséquent, 
és  et  limités  aux  applications  de  comptage  des 
ibjets  plats  en  défilement  continu  ,  se  chevauchant 
îur  une  bande  de  transport. 

Dans  le  domaine  du  comptage  des  objets  plats 
sn  défilement  continu  ,  se  chevauchant  sur  une 
jande  de  transport,  on  connaît  plusieurs  procédés 

dispositifs  basés  sur  différents  principes  de 
onctionnement.  Par  exemple  ,  on  connaît  les 
compteurs  mécaniques  ou  électromécaniques  né- 
:essitant  toujours  un  contact  physique  avec  les 
îrticles  en  défilement  .et  les  compteurs  optoélectro- 
îiques  fonctionnant  à  distance  sans  contact  physi- 
que. 

Les  brevets  US  3,969,993  -  US  4,091,269  et 
JS  4,139,765  décrivent  plusieurs  procédés  et  dis- 
Dositifs  destinés  au  comptage  des  objets  plats  en 
défilement  continu  par  contact  physique.  La  fiabilité 
3t  la  précision  de  ceux-ci  dépendent,  entre  autres, 
de  l'épaisseur  des  objets  et  par  conséquent  de 
l'importance  de  la  dislocation,  de  la  distance  sépa- 
rant  deux  dislocations  ,  de  la  vitesse  du  défilement 
et  de  l'amplitude  de  vibration  de  la  bande  de 
transport.  L'expérience  montre  que  ces  procédés 
et  dispositifs,  même  dans  les  conditions  optimales 
de  fonctionnement  ,  ne  donnent  pas  satisfaction 
quand  l'épaisseur  des  objets  est  faible  et  que  la 
vitesse  de  défilement  est  très  grande.  En  outre  ces 
dispositifs  sont  soumis  à  l'usure  inhérente  aux  sys- 
tèmes  mécaniques. 

La  détection  et  le  comptage  optoélectroniques 
sans  contact  physique  ont  fait  l'objet  de  plusieurs 
brevets.  A  titre  d'exemple  on  peut  citer  les  brevets 
JPN'770,GB8410943,US4,450,352  et  4,771,443. 
Les  procédés  et  dispositifs  décrits  dans  ces  bre- 
vets  ont  en  commun  le  fait  d'exploiter  la  lumière 
réfléchie  par  la  surface  des  objets  en  défilement 
continu  pour  détecter  le  passage  d'une  dislocation 
et  provoquer  le  comptage  de  celle-ci.  Malgré  le 
grand  effort  apporté  pour  améliorer  la  fiabilité  des 

proceaes  et  aisposuus  en  inxraauisaiu  ues  imuu- 
processeurs  pour  assurer  un  traitement  plus  sûr  de 
la  lumière  réfléchie,  les  résultats  ne  donnent  pas 
entière  satisfaction.  Les  principaux  paramètres  per- 
turbant  ces  procédés  et  dispositifs  sont  l'état  de 
surface  de  l'objet  (mat  ou  brillant),  sa  coloration 
réfléchissant  plus  ou  moins  les  radiations  et  les 
vibrations  de  la  bande  de  transport  ,  dont  l'amplitu- 
de  peut  parfois  être  supérieure  à  celle  de  l'épais- 

o  seur  de  l'objet. 
Tous  ces  paramètres  peuvent  influer  sur  les 

résultats  de  la  détection  et  selon  le  principe  retenu 
être  source  d'erreurs. 

Tous  les  procédés  et  dispositifs  mentionnés  ci- 
5  dessus  fournissent  un  signal  de  sortie  directement 

proportionnel  aux  variations  de  la  fonction  Y  =  f- 
(X).  Etant  donné  que  la  valeur  de  Y  correspond  à 
l'épaisseur  de  l'objet  ou  de  l'ensemble  d'objets,  le 
signal  de  sortie  est  par  conséquent  directement 

o  proportionnel  à  l'épaisseur  des  objets  en  défile- 
ment  continu  .Ceci  implique  un  réglage  du  disposi- 
tif  lors  d'un  changement  de  la  gamme  de  produc- 
tion,  afin  de  tenir  compte  de  la  différence  existant 
entre  les  paramètres  de  la  nouvelle  gamme  de 

!5  production  et  celle  de  la  gamme  de  production 
précédente. 

C'est  l'objet  de  l'invention  que  de  proposer  un 
procédé  et  un  dispositif  permettant  de  détecter  et 
de  compter  les  variations  instantanées  et  seule- 

îo  ment  celles-ci  en  explorant  le  profil  d'un  objet  en 
défilement  continu  ou  d'un  ensemble  d'objets  se 
chevauchant  sur  une  bande  de  transport.  Le  procé- 
dé  et  le  dispositif,  qui  fournissent  un  signal  de 
sortie  directement  proportionnel  à  la  valeur  de  la 

35  dérivé  Y  et  non  à  celle  de  la  fonction  Y,  pallient 
les  inconvénients  constatés,  en  ce  que  leur  fonc- 
tionnement  est  indépendant  de  l'épaisseur  des  ob- 
jets  en  défilement,  de  leur  état  de  surface  ,  de  leur 
vitesse  de  défilement,  de  l'amplitude  des  vibrations 

40  éventuelles  auxquelles  ils  sont  soumis  lors  de  leur 
défilement  et  de  la  distance  séparant  deux  varia- 
tions  instantanées  consécutives. 

C'est  donc  l'objet  de  l'invention  que  de  propo- 
ser  un  procédé  et  un  dispositif  permettant  de  dé- 

45  tecter  les  variations  instantanées  et  uniquement 
celles-ci  avec  une  très  grande  fiabilité  assurant 
ainsi  un  taux  d'erreurs  très  faible  voire  nul.  Le 
procédé  de  l'invention  consiste  : 

a)  à  reproduire  ledit  profil  dans  le  plan  d'un 
50  détecteur  optique  sous  la  forme  d'une  fonction  Y  = 

f(X),  l'axe  des  abscisses  correspondant  à  la  direc- 
tion  du  défilement  et  l'axe  des  ordonnées  corres- 
pondant  à  la  direction  selon  laquelle  l'objet  ou 
l'ensemble  d'objets  présente  ou  peut  présenter  des 
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•iations  instantanées  du  protn, 
b)  à  explorer  le  profil  par  deux  récepteurs 

limités  par  deux  fentes  faisant  en  sorte  que  les 
ersections  de  la  fonction  Y  =  f(X)  définie  par  le 
jfil  et  les  lignes  représentant  les  deux  récepteurs 
ient  réduites  approximativement  à  deux  points, 
que  la  distance  entre  les  deux  points  soit  la  plus 
tite  possible, 

c)  à  déterminer  en  permanence  la  dérivée 
(X)  et  à  actionner  un  circuit  électronique  associé 
détecteur  optique  engendrant  un  signal̂   de  sor- 

i  proportionnel  à  la  valeur  de  la  dérivée  Y  (X), 
d)  à  exploiter  le  signal  de  sortie, 
e)  et  à  donner  une  instruction  en  fonction  de 

ixploitation  du  signal  de  sortie. 
Selon  une  première  version  du  procédé  de 

nvention,  appliquée  à  la  détection  et  au  compta- 
3,  l'exploitation  du  signal  de  sortie  consiste  à  le 

)mparer  à  une  valeur  prédéterminée  représentati- 
5  d'une  variation  instantanée  du  profil  et  l'instruc- 

m  consiste  d'une  part  à  émettre  une  impulsion 
rsque  le  signai  de  sortie  devient  supérieur  à  la 
îleur  prédéterminée  et  d'autre  part  à  exploiter 
mpulsion  émise. 

Selon  une  seconde  version  du  procédé  de 
nvention,  l'objet  est  un  fil  textile  présentant  des 
bres,  des  poils  ou  pilous  en  surface  et  le  procédé 
xploite  la  distribution  stochastique  desdits  pilous  ; 
ans  ce  cas  l'instruction  consiste  à  émettre  une 
npulsion  quand  le  signal  de  sortie  est  uniforme, 
idiquant  la  casse  du  fil  ou  l'arrêt  du  défilement. 

L'invention  concerne  aussi  un  dispositif  spécia- 
sment  conçu  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
récité,  c'est-à-dire  qu'il  permet  la  réalisation  des 
onditions  mathématiques  pour  obtenir  un  signal 
le  sortie  qui  soit  directement  proportionnel  à  la 
aleur  de  la  dérivée  Y'(X)  et  non  à  celle  de  la 
onction  Y  =  f(X)  qui  est  définie  par  le  profil  de 
objet  ou  de  l'ensemble  des  objets  en  contact,  ou 
;e  chevauchant  sur  une  bande  de  transport  en 
iéfilement  continu.  Selon  l'invention  le  dispositif 
:ûmprend  : 

a)  des  moyens  permettant  la  reproduction 
jans  le  plan  d'un  détecteur  optique,  du  profil  de 
'objet  ou  de  l'ensemble  d'objets  en  contact  ou  se 
chevauchant  sur  une  bande  de  transport  en  défile- 
nent  continu, 

b)  deux  récepteurs  délimités  par  deux  fentes 
faisant  en  sorte  que  les  intersections  de  la  fonction 
Y  =  f(X)  définie  par  le  profil  et  les  lignes  représen- 
tant  les  deux  récepteurs  soient  réduites  approxima- 
tivement  à  deux  points  et  que  la  distance  entre  les 
deux  points  soit  la  plus  petite  possible, 

c)  et  un  circuit  électronique  associé  aux  ré- 

cepteurs  comprenant  deux  convertisseurs  liés  à  un 
amplificateur  différentiel  et  fournissant  un  signal 
directement  proportionnel  à  la  dérivée  Y  (X)  de  la 
fonction  Y  =  f(X)  définie  par  le  profil. 

l'invention,  appliquée  à  la  détection  et  au  compta- 
ge,  le  circuit  électronique  comprend  aussi  un  com- 
parateur,  apte  à  comparer  le  signai  de  sortie  à  une 
valeur  prédéterminée,  un  générateur  d'impulsions, 
apte  à  générer  une  impulsion  lorsque  le  signal  de 
sortie  devient  supérieur  à  la  valeur  prédéterminée, 
et  un  organe  de  sortie  exploitant  l'impulsion  émise. 

Selon  une  seconde  version  du  dispositif  de 
l'invention,  appliquée  à  la  détection  des  casses  de 
fil  sur  une  machine  textile,  le  circuit  électronique 
comprend  aussi  un  amplificateur  filtre  passe-haut, 
un  monostable  relançable  ,  changeant  d'état  et 
générant  une  impulsion  lorsque  le  signal  amplifié  et 
filtré  reste  uniformément  constant  et  des  moyens 
commandés  par  ladite  impulsion  et  déclenchant 
une  alarme  ou  l'arrêt  de  la  machine. 

Le  procédé  et  le  dispositif  de  l'invention  pré- 
sentent  par  rapport  aux  procédés  et  dispositifs 

i  existants  bon  nombre  d'avantages.  La  détection  et 
le  comptage  de  toutes  les  variations  instantanées 
sont  obtenus  avec  une  très  grande  fiabilité  et  un 
taux  d'erreurs  très  faible  voire  nul.  Le  dispositif 
n'est  soumis  à  aucune  usure  mécanique  ;  il  ne 

;  nécessite  ,  après  installation,  aucun  réglage.  La 
détection  et  le  comptage  sont  indépendants  de 
l'épaisseur  de  l'objet  en  défilement,  de  l'écarte- 
ment  de  deux  objets  successifs  s'il  s'agit  d'un 
ensemble  d'objets  se  chevauchant,  de  l'état  de 

o  surface,  de  la  coloration,  de  la  vitesse  de  défile- 
ment,  et  de  l'amplitude  des  vibrations  éventuelles 
auxquelles  est  soumis  l'objet  ou  l'ensemble  des 
objets  lors  de  son  défilement. 

Les  applications  du  procédé  et  du  dispositif  de 

5  l'invention  concernent  la  détection  et  le  comptage 
d'objets  en  contact  et  en  défilement  continu,  no- 
tamment  de  cigarettes,  ou  d'objets  se  chevauchant 
sur  une  bande  de  transport  ,  notamment  de  jour- 
naux.  Elles  concernent  aussi  la  détection  des 

:o  noeuds  sur  fil  textile  ,  ainsi  que  la  détection  de 
casses  de  fil  ou  d'arrêt  du  défilement  de  fil  sur 
machine  textile.  D'autres  caractéristiques  et  avanta- 

ges  de  l'invention  apparaîtront  plus  clairement  à  la 
lecture  de  la  description  qui  va  être  faite,  à  titre 

(5  d'exemples  non  limitatifs  ,  de  deux  formes  de 
réalisation  de  l'objet  de  l'invention  :  un  premier 
exemple  de  réalisation  du  dispositif  de  détection 
est  appliqué  au  comptage  de  journaux  et  un  se- 
cond  est  appliqué  à  la  détection  des  noeuds  de  fils 

50  textiles.  La  description  est  illustrée  par  les  dessins 
annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  montre  la  courbe  des  fonctions  Y 
=  f(X)  définies  par  les  profils  d'objets  en  défile- 
ment  continu  présentant  des  variations  instanta- 

55  nées  ,  respectivement  un  objet  (fig.  1a),  un  ensem- 
ble  d'objets  en  contact  (fig.  1b)  et  un  ensemble 
d'objets  se  chevauchant  sur  une  bande  de  trans- 
port  (fig.  1c). 
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La  figure  2  montre  les  courbes  correspon- 
ant  à  la  fonction  Y  =  f(X)  (fig.  2a)  et  à  sa  dérivée 
'(X)  (fig.  2b),  ladite  fonction  Y  étant  définie  par  un 
rofii  présentant  des  variations  continues  et  régu- 
les  et  une  variation  instantanée. 

La  figure  3  est  une  vue  schématique  en 
erspective  d'une  partie  du  dispositif  placé  à  la 
ortie  d'une  installation  de  pliage  de  produits  d'em- 
allage  ou  de  journaux. 

La  figure  4  montre  le  détecteur  en  perspecti- 
e  et  la  reproduction  instantanée  d'une  partie  d'un 
rofil. 

La  figure  5  montre  le  plan  de  détection  avec 
3S  deux  récepteurs  et  le  plan  du  défilement. 

La  figure  6  montre  l'intersection  de  la  courbe 
léfinïe  par  le  profil  et  les  deux  récepteurs. 

La  figure  7  montre  le  plan  du  détecteur,  les 
ieux  récepteurs  et  les  deux  fentes. 

La  figure  8  montre  le  comportement  de  la 
iérivée(fîg.8b  )  quand  la  fonction  représentant  le 
jrofii  se  déplace  dans  le  sens  de  Y  (fig.8a). 

La  figure  9  montre  la  projection  du  profil  des 
jroduits  se  chevauchant  sur  une  bande  de  trans- 
jort  arrêtée  devant  les  récepteurs  à  l'instant  ti  (fig. 
3  a)  et  à  l'instant  t2  (fig.  9  b). 

La  figure  10  montre  respectivement  la  fonc- 
ion  (fig.  10a)  définie  par  les  produits  se  chevau- 
chant  sur  la  bande  de  transport  et  sa  dérivée  (fig. 
10b). 

La  figure  1  1  montre  un  diagramme  de  diffé- 
■ents  composants  du  dispositif. 

On  a  représenté  sur  la  figure  1  trois  exemples 
je  ce  que  dans  le  présent  texte  on  entend  par 
/ariation  instantanée  d'un  profil.  On  a  porté  sous 
forme  d'une  fonction  Y  =  f(X)  dans  un  repère 
orthonormé  le  profil  d'un  objet,  c'est-à-dire  la  pro- 
jection  dans  le  plan  de  ce  repère  de  la  surface 
extérieure  de  l'objet.  Sur  la  figure  1  a,  les  deux 
courbes  1  et  2  correspondent  aux  profils  supérieur 
et  inférieur  d'un  objet  3  filiforme  présentant  une 
variation  instantanée  4,  par  exemple  un  noeud.  Sur 
la  figure  1b,  les  deux  courbes  5  et  6  correspondent 
aux  profils  supérieur  et  inférieur  d'un  ensemble 
d'objets  7  en  contact  ,  par  exemple  des  cigarettes  ; 
les  variations  instantanées  8  de  profil  correspon- 
dent  au  passage  d'un  objet  à  un  autre  .  Sur  la 
figure  1c,  il  s  'agit  d'un  ensemble  d'objets  plats  9, 
par  exemple  des  journaux  ou  des  produits  d'embal- 
lage  piiés  et  se  chevauchant  sur  une  bande  10  de 
transport  ;  la  courbe  11  correspondant  à  la  partie 
inférieure  de  la  bande  de  transport  10  est  rectiligne 
;  la  courbe  12  correspondant  à  la  partie  supérieure 
des  objets  9  présente  des  variations  instantanées 
13. 

La  variation  instantanée  de  profil  est  une  varia- 
tion  brutale,  comparativement  à  une  variation  conti- 
nue  et  régulière.  On  a  représenté  sur  la  figure  2a 
une  courbe  14  Y  =  f(X)  représentant  le  profil  d'un 

objet  ,  présentant  a  une  pan  aes  variations  uuuu- 
nues  et  régulières  ,  approximativement  en  forme 
de  sinusoïde  avec  deux  maxima  1  5  et  1  6,  et  d'au- 
tre  part  une  variation  instantanée  17,  ayant  la  forme 
d'un  petit  pic.  Tous  les  procédés  connus  détectant 
et  comptant  des  surépaisseurs,  c'est-à-dire  des 
grandeurs  directement  proportionnelles  à  l'épais- 
seur,  ne  sont  pas  en  mesure  de  détecter  la  varia- 
tion  instantanée  17,  sans  détecter  également  les 

o  maxima  15  et  16  ;  en  effet  ils  détectent  et  comp- 
tent  les  valeurs  de  la  fonction  Y  dépassant  un 
certain  seuil  proportionnel  à  l'épaisseur  de  l'objet  ; 
or  dans  le  cas  illustré  par  la  figure  2a  les  surépais- 
seurs  correspondant  aux  maxima  15  et  16  sont 

5  plus  importantes  que  la  surépaisseur  due  à  la 
présence  de  la  variation  instantanée  1  7. 

Le  procédé  de  l'invention  est  basé  non  sur  la 
fonction  Y  =  f(X)  mais  sur  la  dérivée  Y(X)  de  cette 
fonction.  Sur  la  figure  2b,  en  regard  de  la  courbe 

o  14,  on  a  représenté  la  courbe  18  correspondant  à 
la  dérivée  Y(X)  de  la  fonction  Y.  Aux  variations 
continues  et  régulières  de  la  courbe  14  correspon- 
dent  des  variations  faibles  et  régulières  de  la  cour- 
be  18,  avec  l'annulation  de  la  dérivée  Y  pour  les 

<s  maxima  15  et  16.  A  la  variation  intantanée  17  de  la 
courbe  14  correspond  une  variation  19  courte  et 
très  importante  de  la  courbe  18.  Ainsi  selon  le 
procédé  de  l'invention,  le  signal  de  sortie.étant 
proportionnel  à  la  dérivée  Y,  aura  une  valeur  faible 

(0  quand  il  s'agira  de  variations  continues  et  réguliè- 
res  du  profil  et  une  valeur  très  importante  quand  il 
s'agira  d'une  variation  instantanée. 

Le  procédé  de  l'invention  va  ignorer  les  varia- 
tions  continues  et  régulières  comme  celles  repré- 

35  sentées  dans  les  intervalles  (0,X1)  et  (X3.X4)  (fig 
2a)  ,  qui  ne  fournissent  qu'une  valeur  très  petite  de 
la  dérivée  (fig.  2b)  et  va  par  contre  détecter  et 
compter  la  variation  instantanée  représentée  dans 
l'intervalle  (X2.X3)  (fig.  2a)  qui  fournit  une  très 

40  grande  valeur  de  la  dérivée  (fig.  2b). 
Dans  le  premier  exemple  décrit  maintenant,  le 

dispositif  de  l'invention  est  monté  en  sortie  d'une 
installation  de  pliage  d'objets  plats,  par  exemple  de 
journaux.  Après  avoir  été  imprimés,  les  journaux 

45  pliés  20  sont  disposés  sur  une  bande  de  transport 
21  .  Du  fait  de  la  vitesse  de  défilement  de  la  bande 
de  transport  21  et  de  la  cadence  de  dépose  ,  le 
journal  20  déposé  à  un  instant  donné  se  superpose 
en  partie  avec  le  journal  déposé  à  l'instant  précé- 

50  dent.  C'est  ce  chevauchement  qui  crée  les  disloca- 
tions  22  .  La  valeur  de  cette  dislocation  22  est  en 
général  égaie  à  l'épaisseur  d'un  journal.  On  com- 
prend  qu'une  telle  dislocation  22  correspond  à  une 
variation  instantanée  du  profil  supérieur  des  jour- 

55  naux  20. 
On  fait  défiler  l'objet  ou  l'ensemble  des  objets, 

ici  les  journaux  20  reposant  sur  la  bande  de  trans- 
port  21  ,  entre  un  émetteur  23  et  un  détecteur  24 

4 
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acés  transversalement  par  rapport  a  ta  Danae  ae 
ansport  21.  L'émetteur  23  est  constitué  d'une 
Durce  de  radiations  électromagnétiques  ,  de  préfé- 
snce  lumineuses  dans  la  plage  des  rayons  visibles 
u  invisibles,  où  la  radiation  peut  être  modulée  ou 
on.  Le  détecteur  24  est  constitué  de  deux  récep- 
îurs  27  et  28  et  d'un  diaphragme.  Les  deux  récep- 
îurs  27,28  sont  de  forme  rectangulaire,  avec  une 
irgeur  très  petite  par  rapport  à  la  longueur,  ils  sont 
ientiques  dans  leur  géométrie  et  dans  leurs  carac- 
iristiques  physiques  ,  ils  sont  parallèles  et  dispo- 
és  perpendiculairement  au  plan  29  de  défilement 
ïgure  5),  ils  sont  placés  l'un  après  l'autre  dans  le 
ens  de  défilement.  Le  diaphragme  consiste  en 
leux  fentes  30,31  disposées  respectivement  de- 
ant  les  récepteurs  27,28.  L'écartement  entre  les 
leux  fentes  30,31  est  le  plus  faible  possible.  La 

argeur  de  chaque  fente  30,31  est  la  plus  petite 
lossibie. 

Le  flux  de  radiation,  coupé  par  l'objet  ou  les 
ibjets  ,  reproduit  sur  le  détecteur  le  profil  de  l'objet 
ju  des  objets,  qui  se  caractérise  par  une  zone 
rradiée  25  et  une  zone  26  non  irradiée,  éclipsée 
)ar  l'objet  ou  les  objets.  En  faisant  défiler  l'objet  ou 
es  objets  entre  l'émetteur  23  et  le  détecteur  24,  le 
jrofil  est  exploré  par  le  détecteur  24  au  fur  et  à 

nesure  de  la  coupure  du  flux  de  radiation.  L'émet- 
:eur  23  et  le  détecteur  24  étant  placés  juste  au 
liveau  du  plan  de  transport  de  la  bande  21  ,  la 

ongueur  des  récepteurs  27,28  doit  être  suffisante 
oour  que  les  flux  de  radiation  émis  par  l'émetteur 
23  ne  soient  jamais  totalement  arrêtés  par  la  sec- 
tion  des  journaux  20  reposant  sur  la  bande  21  .  Le 
profil  des  journaux  en  défilement  est  ainsi  exploré 
continuellement  par  les  récepteurs  27,28. 

Il  est  aussi  possible  de  reproduire  une  image 
réelle  du  profil  dans  le  plan  du  détecteur  en  dispo- 
sant  l'émetteur  23  et  le  détecteur  24  du  même 
côté  par  rapport  à  l'objet  ou  aux  objets  en  défile- 
ment,  mais  en  mettant  en  oeuvre  un  dispositif 
optique  complémentaire. 

On  a  représenté  sur  la  figure  6  la  reproduction 
d'une  courbe  32  dans  le  plan  du  détecteur  24, 
équipé  de  deux  récepteurs  27,28  sans  fente  (figure 
6a)  et  avec  deux  fentes  30,31  (figure  6b).  Du  fait 

que  les  fentes  30,31  ont  une  largeur  très  petite, 
l'intersection  de  la  courbe  32  représentant  le  profil 
et  les  fentes  30,31  se  réduit  à  deux  points  33,34 
(figure  6a),  alors  qu'elle  correspondait  à  deux  li- 

gnes  dans  le  cas  où  les  récepteurs  27,28  n'étaient 

pas  munis  des  deux  fentes  30,31  (figure  6a).  Par 
ailleurs  du  fait  du  faible  écartement  entre  les  points 
33  et  34  d'intersection  de  la  courbe  32  avec  les 
fentes  30,31  ,  les  conditions  sont  réunies  pour  que 
le  signal  de  sortie  émis  par  le  détecteur  24  soit 
proportionnel  à  la  dérivée  Y(X)  de  la  fonction  Y=f- 
(X).  En  effet  l'écartement  entre  les  fentes  30,31  dX 
est  constant  et  tend  vers  zéro,  et  le  signal  est 

leurs  de  Y  aux  points  33  et  34. 
La  figure  9a  représente  schématiquement  la 

bande  21  supportant  des  journaux  20  arrêtée  de- 
5  vant  les  deux  fentes  30,31  à  un  instant  donné  ti  . 

La  figure  9b  représente  la  même  bande  21  arrêtée 
devant  les  deux  fentes  30,31  à  un  instant  donné  t2. 
Soit  Y  =  f(X)  la  fonction  représentant  le  profil  des 
journaux  (fig.  10a),  la  dérivée  de  Y  est  : 

io  y'  =  dY/dX  quand  dX  tend  vers  0 
La  fonction  idéale  de  Y  est  représentée  en  figure 
10b.  Approximativement  Y  peut  être  déterminée  : 
A  l'  instant  ti  par  y'„  =  (Y2„  -  Y1t1)/(X2-X1) 
et  à  l'instant  ta  par  Y't2  =  (Y2«-Y1  ,2)/(X2-X1  ) 

75  Le  signal  émis  par  chaque  récepteur  27,  28  est 
proportionnel  à  la  quantité  de  radiation  qu'il  reçoit 
sur  toute  la  surface.  Quand  un  objet  coupe  le  flux, 
le  signal  émis  va  diminuer  en  fonction  de  la  section 
du  produit  coupant  le  flux.  Etant  donné  que  la 

20  largeur  des  fentes  30,31  est  très  faible  on  peut 
considérer  que  le  signal  émis  est  proportionnel  à  la 
différence  entre  la  longueur  du  récepteur  L  et 
l'épaisseur  du  produit  1  coupant  le  flux  ,  c'est- 
à-dire  Y  =  C(L-1  ).  Dans  le  cas  de  deux  récepteurs 

25  selon  la  figure  9,  de  dimensions  identiques  et  ayant 
les  mêmes  caractéristiques  physiques  on  a  deux 
signaux  Y1n  et  Y2ti. 
Y1„  =  C(L-11) 
Y2t1  =  C(L-12) 

30  dans  lesquels  1  1  est  l'épaisseur  de  la  bande  21  et 
des  journaux  20  faisant  face  au  premier  récepteur 
30  et  12  l'épaisseur  de  la  bande  21  et  des  journaux 
20  faisant  face  au  second  récepteur  31  .  La  valeur 
dY  à  l'instant  t1  est  : 

35  dY  =  Y2„  -Y1t1  =  C(11-12) 
dX  est  ici  une  constante  définie  par  la  distance 
séparant  les  deux  fentes  : 
dX  =  X2-X1 
En  divisant  dY/dX  on  obtient  une  valeur  approxima- 

40  tive  de  la  dérivée  Ytl  cette  valeur  diffère  très  peu 
de  la  valeur  théorique  (fig.  10b)  quand  la  différence 
X2-X1  est  très  petite. 

A  l'instant  t2  on  obtient  delà  même  façon  Y  t2  - 
(fig.  10b). 

45  On  comprend  que  la  valeur  de  la  dérivée  Y  (X) 
est  indépendante  de  la  position  de  la  courbe  Y  = 
f(X)  par  rapport  à  l'origine.  Cela  est  illustré  par  la 
figure  8  montrant  que  la  courbe  y'(X)  est  la  même 

pour  deux  courbes  Y  =  f(X)  décalées  en  ordonnées. 
50  Ceci  explique  que  le  procédé  est  indépendant  des 

vibrations  éventuelles  auxquelles  est  soumis  l'objet 
ou  l'ensemble  des  objets  lors  du  défilement. 

Un  circuit  électronique  est  associé  aux  récep- 
teurs  et  assure  d'abord  un  traitement  préalable  des 

55  signaux  pour  fournir  un  signal  directement  propor- 
tionnel  à  la  dérivée  de  la  fonction  définie  par  le 
profil  ,  puis  une  comparaison  continuelle  de  la 
valeur  de  la  dérivée  à  une  valeur  prédéterminée. 
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ette  valeur  prédéterminée  de  la  dérivée  définit  un 
îuil  de  sécurité  lors  du  fonctionnement. 

Les  récepteurs  27,28  sont  par  exemple  des 
lotodiodes  au  silicium,  particulièrement  sensibles 
ans  l'infra-rouge. 

Chaque  photodiode  27,28  est  couplée  à  un 
anvertisseur  transformant  les  signaux  en  tension, 
es  deux  convertisseurs  35,36  sont  connectés  à  un 
mplificateur  différentiel  37  lui-même  étant  connec- 
i  à  un  comparateur  38. 

Le  comparateur  38  est  connecté  à  un  généra- 
nt  d'impulsions  39  qui  émet  une  impulsion  cha- 
ue  fois  que  la  valeur  de  la  dérivée  atteint  un 
îaximum  tel  qu'il  est  représenté  sur  la  figure  10. 
le  maximum  correspond  à  une  variation  instanta- 
ée  selon  la  morphologie  du  profil  35  ;  mais  il  est 
jujours  nettement  supérieur  à  la  valeur  de  la  déri- 
ée  de  la  courbe  ne  représentant  pas  une  variation 
istantanée.  Le  générateur  39  est  relié  à  un  comp- 
3ur  40  qui  affiche  le  nombre  d'impulsions  émises, 
'est-à-dire  le  nombre  de  variations  instantanées 
lui  ont  défilé  entre  l'émetteur  23  et  le  détecteur  24 
it  donc  le  nombre  de  journaux  20. 

Dans  le  second  exemple  d'application  du  dis- 
lositif  ,  destiné  à  la  détection  des  noeuds  sur  un  fil 
extile,  l'émetteur  23  et  le  détecteur  24  sont  placés 
ie  part  et  d'autre  du  parcours  du  fil  par  exemple 
sur  un  bobinoir  ou  une  pelotonneuse.  Bien  que  le 
>rofjl  d'un  noeud  soit  plus  compliqué  que  celui  des 
)bjets  qui  se  chevauchent  ,  ils  ont  en  commun  les 
variations  instantanées  de  la  fonction  représentant 
e  profil  ;  celles-ci  sont  détectées  et  évaluées  de  la 
nême  manière  que  celle  décrite  ci-dessus.  Le  dia- 
gramme  de  la  figure  1  1  avec  le  comparateur  38,  le 
générateur  d'impulsions  39  et  le  compteur  40  reste 
/alabie  . 

Dans  le  cadre  de  la  détection  sur  machine 
textile,  il  est  possible  de  faire  remplir  par  le  même 
dispositif  une  fonction  de  détection  de  casses  de 
Fil,  qui  peut  être  complémentaire  à  celle  de  la 
détection  des  noeuds.  Pour  cela,  on  exploite  la 
distribution  stochastique  des  pilous  existant  à  la 
surface  du  fii,  qui  fournissent  des  bruits  impulsion- 
nels  .  Le  signal  de  sortie  ,  correspondant  à  ce  bruit 
impulsionnel  ,  est  négligeable  par  rapport  au  signal 
fourni  par  le  passage  d'une  variation  instantanée 
telle  qu'un  noeud.  En  conséquence  ce  bruit  impul- 
sionnel  est  filtré  et  amplifié,  puis  alimente  un 
monostable  relançable.  Ce  dernier  change  d'état  à 
l'arrêt  des  impuisions,  c'est-à-dire  soit  à  l'arrêt  du 
défilement  soit  aux  casses  de  fil.  Pour  cela  le 
dispositif  comprend  (figure  11),  connecté  à  l'ampli- 
ficateur  différentiel  37,  un  amplificateur  et  filtre 
passe-haut  41,  lui-même  connecté  à  un  monosta- 
ble  relançable  42,  fournissant  le  signai  nécessaire 
pour  un  actionneur  43. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  modes  de 
réalisation  qui  ont  été  décrits  à  titre  d'exemples 

non  iimuaiiis  mais  wm  uuuvie  wjuioo  ido  ïohoiuot. 
En  particulier  on  peut  utiliser,  sans  sortir  de  l'inven- 
tion  d'autres  types  d'émetteurs  et  de  récepteurs. 

Revendications 

1  .  Procédé  optoélectronique  basé  sur  les  varia- 
tions  instantanées  du  profil  d'un  objet  ou  d'un 

3  ensemble  d'objets  en  défilement  continu  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  consiste  : 

a)  à  reproduire  ledit  profil  dans  le  plan  d'un 
détecteur  (24)  optique  sous  la  forme  d'une  fonction 
Y  =  f(X),  l'axe  des  abscisses  correspondant  à  la 

5  direction  du  défilement  et  l'  axe  des  ordonnées 
correspondant  à  la  direction  selon  laquelle  l'objet 
ou  l'ensemble  d'objets  présente  ou  peut  présenter 
des  variations  instantanées  du  profil, 

b)  à  explorer  le  profil  par  deux  récepteurs 
o  (27,28)  délimités  par  deux  fentes  (30,31)  faisant  en 

sorte  que  les  intersections  de  la  fonction  Y  =  f(X) 
définie  par  le  profil  et  des  lignes  représentant  les 
deux  récepteurs  soient  réduites  approximativement 
à  deux  points  ,  et  que  la  distance  entre  deux  points 

5  soit  la  plus  petite  possible, 
c)  à  déterminer  en  permanence  la  dérivée 

Y(X)  et  à  actionner  un  circuit  électronique  associé 
au  détecteur  optique  engendrant  un  signal̂   de  sor- 
tie  proportionnel  à  la  valeur  de  la  dérivée  Y  (X), 

io  d)  à  exploiter  le  signal  de  sortie, 
e)  et  à  donner  une  instruction  en  fonction  de 

l'exploitation  du  signal  de  sortie. 
2.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé 

en  ce  que  l'exploitation  du  signal  de  sortie  consiste 
î5  à  le  comparer  à  une  valeur  prédéterminée  repré- 

sentative  d'une  variation  instantanée  du  profil  et  en 
ce  que  l'instruction  consiste  d'une  part  à  émettre 
une  impulsion  lorsque  le  signal  de  sortie  devient 
supérieur  à  la  valeur  prédéterminée  et  d'autre  part 

«3  à  exploiter  l'impulsion  émise. 
3.  Procédé  selon  la  revendication  2  basé  sur 

les  variations  instantanées  du  profil  d'un  fil  textile 
présentant  des  pilous  en  surface,  et  exploitant  la 
distribution  stochastique  desdits  pilous,  caractérisé 

45  en  que  l'instruction  consiste  à  émettre  une  impul- 
sion  quand  le  signal  de  sortie  est  uniforme,  indi- 
quant  la  casse  du  fil  ou  l'arrêt  du  défilement. 

4.  Dispositif  de  détection  mécanique  et  optoé- 
lectronique  permettant  la  réalisation  des  conditions 

so  mathématiques  pour  que  le  signal  de  sortie  selon 
le  procédé  de  la  revendication  1  soit  directement 
proportionnel  à  la  valeur  de  la  dérivée  Y(X)  et  non 
à  celle  de  la  fonction  Y  =  f(X)  définie  par  le  profil 
de  l'objet  ou  de  l'ensemble  des  objets  en  contact, 

55  ou  se  chevauchant  sur  une  bande  de  transport  en 
défilement  continu,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  : 

a)  des  moyens  (23)  permettant  la  reproduc- 
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in  ,  dans  le  plan  d'un  détecteur  optique  w>  au 
ofil  de  l'objet  ou  de  l'ensemble  d'objets  en 
intact  ou  se  chevauchant  sur  une  bande  de  trans* 
)rt,  en  défilement  continu, 

b)  deux  récepteurs  (27,28)  délimités  par  5 
îux  fentes  (30,31)  faisant  en  sorte  que  les  inter- 
jetions  de  la  fonction  Y  =  f(X)  définie  par  le  profil 

les  lignes  représentant  les  deux  récepteurs 
>ient  réduites  approximativement  à  deux  points 
3,34)  et  que  la  distance  entre  les  deux  points  soit  10 
plus  petite  possible, 

c)  et  un  circuit  électronique  associé  aux  ré- 
spteurs  (27,28)  comprenant  deux  convertisseurs 
15,36)  liés  à  un  amplificateur  différentiel  (37)  et 
lumissant  un  signal  directement  proportionnel  à  la  is 
ârivée  y'(X)  de  la  fonction  Y  =  f(X)  définie  par  le 
rofil. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4  pour  la 
étection  de  variations  instantanées  du  profil  d'un 
bjet  ou  d'un  ensemble  d'objets  en  défilement  20 
ontinu  caractérisé  en  ce  que  le  circuit  électroni- 
ue  comprend  aussi  un  comparateur  (38)  apte  à 

omparer  le  signal  de  sortie  à  une  valeur  prédéter- 
îinée,  un  générateur  d'impulsions  (39)  ,  apte  à 
énérer  une  impulsion  lorsque  le  signal  de  sortie  25 
evient  supérieur  à  la  valeur  prédéterminée  ,  et  un 
rgane  de  sortie  (40)  exploitant  l'impulsion  émise. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  4  pour  la 
étection  des  casses  de  fil  sur  une  machine  textile 
aractérisé  en  ce  que  le  circuit  électronique  corn-  30 
irend  aussi  un  amplificateur  filtre  passe-haut  (41)  , 
m  monostable  relançable  (42),  changeant  d'état  et 
lénérant  une  impulsion  lorsque  le  signal  amplifié  et 
iltré  reste  uniformément  constant  et  des  moyens 
43)  commandés  par  ladite  impulsion  et  déclen-  35 
:hant  une  alarme  ou  l'arrêt  de  la  machine. 

7.  Application  du  procédé  selon  les  revendica- 
ions  1  et  2  et  du  dispositif  selon  les  revendications 
[  et  5  aux  détections  et  comptage  d'objets  en 
:ontact,  notamment  de  cigarettes  (7)  ou  se  chevau-  40 
:hant  ,  notamment  de  journaux  (20)  sur  une  bande 
je  transport  (21). 

8.  Application  du  procédé  selon  les  revendica- 
:ions  1  et  2  et  du  dispositif  selon  les  revendications 
4-  et  5  à  la  détection  des  noeuds  (4)  sur  fil  textile  45 
3). 

9.  Application  du  procédé  selon  les  revendica- 
tions  1  et  3  et  du  dispositif  selon  les  revendications 
4  et  6  à  la  détection  de  casses  de  fil  textile  ou 
d'arrêt  du  défilement.  50 
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